
 

 

 
 
 Madame, Monsieur 
  
  

 
 

  Dossier 
   suivi par :  Agence Comptable 

 Poste :   

 Objet :  Prélévement SEPA 

 Date :  mai 2024 

 

 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous informer de la possibilité de régler les frais de pension et de demi-pension 
par prélèvement automatique mensuel 
 
La date de prélèvement est fixée au 6 de chaque mois d’octobre à juillet, le montant mensuel 
prélevé est basé sur une estimation annuelle (les régularisations ayant lieu sur les deux derniers 
mois)  
 
Ce mode de règlement par prélèvement concerne, plus particulièrement, les élèves non boursiers 
et les étudiants 
 
Attention : Les personnes déjà prélevées l’année scolaire précédente sont également concernées 
(demande non reconductible). 
 
A ce titre, je vous prie de trouver ci joint un imprimé intitulé : 
 
MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA à compléter et à retourner accompagné d’un RIB au LEGTA 
Mancy de Lons le Saunier. 
 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie d’agréer, 
Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.  
 
 
       L’Agent Comptable de l’EPLEFPA Mancy, 
       Alain GRABARCZYK 

 

 

 

 


